
   
 

Noël, signe de la grande Espérance du Salut de Dieu 

Dix jours avant Noël, alors que le vent soufflait à plus de 200 km/h et que 
les toits des habitations de fortune s'envolaient, un bébé est né à Mayotte prise 
dans l'œil du cyclone Chido. La mère et le nouveau-né n'ont pu rester que quelques 
heures à l'hôpital conformément à la règle en vigueur sur l’île depuis l’opération 
Wambushu. Sans abri, la jeune accouchée devait vivre dans la rue n’eût été l’élan 
de solidarité qui a permis de la recueillir dans une cave. Les habitants du quartier 
ont surnommé le nourrisson "bébé Chido", sa maman a préféré la prénommer 
M’Kombozi, « le sauveur » en langue mahoraise. M’Kombozi incarne désormais 
le signe d’espérance d’une renaissance au milieu du chaos.  

 

Depuis plus de 2000 ans, la naissance de l’Enfant-Jésus est un nouveau 
départ pour l’homme car elle est le signe de la grande espérance de notre salut 
en Jésus-Christ, le Verbe incarné dans le sein maternel de Marie. En effet, la joie 
de Noël se nourrit de l’espérance que dans la personne de l’Emmanuel (Dieu-
avec-nous), Dieu porte à l’humanité un message d’Amour et de Salut qui rejette 
la guerre, la haine, la violence et l’exclusion. C’est là le mystère de Noël. 

 

Ce 24 décembre 2024, le pape François procédera à l’ouverture 
symbolique de la Porte Sainte de la basilique Saint-Pierre pour faire entrer l’Église 
universelle dans l’Année Sainte du Jubilé « Pèlerins d’Espérance ». A son 
invitation, soyons tous des ouvreurs de porte et "des signes tangibles d’espérance 
pour de nombreux frères et sœurs qui vivent dans des conditions de détresse" 
(Spes non confundit, 10). Lumineuse fête de Noël et Sainte Année jubilaire 
2025. 

Fulgence, votre frère. 

 

24 MARDI 

VIGILE DE LA 
NATIVITÉ 

14h : Répétition des 
chants de Noël avec 
l’organiste à St-Louis. 
18h : Messe des familles 
précédée de la veillée à 
St-Louis 
2ème quête : pour le denier 
de l'Eglise 

20h30 : Messe de la nuit 
précédée de la veillée                 
à St-Thomas. 2ème quête : 
pour le denier de l'Eglise 

25 MERCREDI 

MESSE DE LA 
NATIVITÉ  

Messe à 10h à Notre-
Dame. Messe à 11h à St-
Louis. 2ème quête : pour le 
denier de l'Eglise 

Messe à 10h30                       
à St-Thomas. 2ème quête : 
pour la Conférence St 
Vincent de Paul. 

 
29 DIMANCHE 

SAINTE 
FAMILLE 

Messes aux horaires 
habituels 

Messes aux horaires 
habituels 

Mardi 31 décembre 
2024 

MESSE DE PASSAGE 
EN 2025 

20h30 Messe + nuit de 
prières à St-Louis 

 

Mercredi 1er janvier 
2025                

 

6h : Messe pour la paix à 
St-Louis  

Messe pour la paix à 10h 
à Notre-Dame 

Messe pour la paix à 10h30 
à St-Thomas 

 

Nr 46 / 25 décembre 2024    
NATIVITÉ DU SEIGNEUR 

RÉVEILLON SPIRITUEL  
A l’église St-Louis, 10 rue du Château à Deuil-La Barre. 

MARDI 31 DECEMBRE 2024 
20h : Premières Vêpres de sainte Marie Mère de Dieu 
20h30 : Messe/action de grâce à Dieu pour l’année 2024 et pour lui confier l’année nouvelle 
21h30 : Temps de prière et de louange. Possibilité de sacrement de réconciliation 
23h à Minuit : Vigiles de Marie, Mère de Dieu suivies de Salut du Saint-Sacrement et Te Deum.                 
Après Minuit : Repas festif partagé, soirée chants, danses et jeux. 
 
MERCREDI 1er JANVIER 2025 – Messe de la solennité de Sainte Marie Mère de Dieu 
6h : Messe pour la paix à St-Louis / Rangement et départ  
Messes : 10h à Notre-Dame et 10h30 à St Thomas 

L’accueil et le secrétariat à Deuil et à Montmagny seront fermés               
du 24 décembre 2024 au 1er janvier inclus. 

 
 



  

 
 

 

 

A VENIR DANS NOS PAROISSES 
 

Assemblée paroissiale Deuil-
Montmagny 12 janvier 2025 de     
11h à 16h (Pas de messes à 9h30   

à Notre-Dame et 10h30                  
à St Thomas) 

Programme :  
 
11h : Messe unique pour les deux 
paroisses de Deuil-La Barre et de 
Montmagny à l’église St-Louis  
12h15 : Apéritif pour tous dans la 
grande salle Mère Térésa  
12h45 : Repas partagé salle Mère 
Térésa  
14h : Présentation générale de la vie 
pastorale de nos paroisses, 
présentation générale des comptes 
de nos paroisses, présentation des 
travaux qui ont été réalisés et ceux 
qui sont à faire - Autres 
interventions  
14h45 : Temps d’échanges à cœur 
ouvert, recueil des propositions et 
suggestions sur l’avenir de nos 
communautés  
15h25 : Vœux du Curé de la 
paroisse avec l’EAP.  
15h30 : Partage de la galette.  
 
  

 

Je participe au DENIER DE L’ÉGLISE ! 

Le Denier est la principale ressource financière de l’Église 
dans le Val d’Oise.  
Pourquoi donner au Denier ? 
Chaque catholique est invité à verser une participation 
financière libre, selon ce qui lui est possible et selon son 
cœur. 
Avant d’être un acte de générosité, le don au denier est un 
acte de responsabilité. On soutient l’Église comme on 
soutient sa famille. En donnant au Denier, vous participez à 
l’annonce de la Bonne Nouvelle dans chacune des paroisses 
de notre diocèse. 
À quoi sert concrètement le Denier ? 
Le Denier de l’Église (autrefois appelé Denier du culte) 
permet de donner les moyens de vivre et d’agir aux 
personnes qui s’engagent au quotidien pour l’Église : donner 
un traitement aux prêtres en activité, financer un 
complément de pension aux prêtres aînés à la retraite, 
rémunérer les laïcs salariés du diocèse, qu’ils soient au 
service de la pastorale ou du fonctionnement du diocèse. 
Déduction fiscale avantageuse de votre don ! 
Si vous êtes imposable, vous pouvez déduire de votre impôt 
sur le revenu 66 % du montant de votre don au Denier, dans 
la limite de 20 % de votre revenu imposable. Par exemple, 
un don de 200 € ne vous revient qu’à 68 €. 
Cette déduction fiscale s’applique également pour les dons 
par prélèvement automatique, sur la base du don cumulé 
sur l’année. Par exemple : vous mettez en place un 
prélèvement automatique de 20 € par mois, à partir du 5 
février. Votre don cumulé sur l’année vous revient à 220 € 
soit 74,80 € après réduction fiscale. 
Merci pour votre soutien ! 
 

 

LE LOGO DU JUBILÉ 2025, PÈLERINS D’ESPÉRANCE 

Tous les 25 ans, dans l’Église, a lieu un Jubilé, grand événement religieux, sur un thème 
choisi par le Pape. Pour rappel, le dernier Jubilé a eu lieu en l’an 2000. Depuis sa 
première édition en 1300, le Jubilé est un événement qui se déroule sur une année et qui 
est une occasion privilégiée pour consolider sa foi, favoriser les œuvres de solidarité et 
de communion fraternelle au sein de l’Église et de la société. 

Explication du logo du Jubilé 
* les 4 figures stylées : représentation de l’humanité venue des quatre angles de la terre, 
une humanité solidaire et agrippée à la croix. Elles sont rattachées l’une à l’autre, pour 
indiquer la solidarité et la fraternité que les peuples ont en commun. 
* La Croix, en forme de voile, se transforme en ancre, symbole universel d’espérance.  
* La mer agitée rappelle les difficultés de la vie. Les vagues sont en mouvement pour 
indiquer que le pèlerinage de la vie ne se réalise pas toujours dans des eaux tranquilles. 
* Observons la partie inférieure de la croix qui s’allonge en se transformant en une 
ancre, qui s’impose sur la devise en forme semi-circulaire. Comme on le sait, l’ancre a 
été généralement utilisée comme métaphore de l’espérance. 
 
Comme l’explique le Pape, le Jubilé est avant tout une expérience spirituelle, un moment 
fort de grâce et de pardon ! Il se matérialise par le passage de l’une des 4 portes saintes, 
dans chacune des basiliques majeures, à Rome : Saint Pierre, Saint Paul Hors-les-Murs, 
Saint Jean de Latran et Sainte Marie Majeure. 

 

 

 

 

 

Lectures du Jour           
de la NATIVITE 

Is 52, 7-10                    
Ps 97                               

He 1, 1-6                        
Jn 1, 1-18 

 

INTENTIONS DE MESSES 

Mardi 24 décembre à 18h à St-Louis : Pour + Dominique SAINT-MACARY ; 
Pour les défunts des familles LOEWY, OSMONT et THIBAUT, des familles 
CATANIA, DEFREMONT et GROUT, des familles DRESSY, DHOURET                 
et LEPETIT, des familles CONROUX, HATEM et KOESTEL, des familles 
PIERRE, GIRAUD ET DELAIRE ; Pour + Gérard LEGUILLON. 

Mercredi 25 décembre à 10h à ND : Pour + Rémy et + Albert DUGRE ;              
Pour + Jean et + Olivier CONCHON ; Pour + Madeleine RAFFESTIN. 

11h à St-Louis : Pour les défunts des familles MOTARD, WOLFF et HANOT,      
des familles VARENNE, MOOS et PERNIN, des familles LEYLAVERGNE, 
JOLY et BRUN, des familles SOULIER, SINASSE et LOPEZ, des familles 
DROMART, VINZENT et PAPILLON. 

OBSÈQUES de Jean CONCHON le vendredi 27 décembre à 10h30 à Notre-Dame 


